
NON À UNE ATTAQUE CONTRE  
LES DROITS HUMAINS 

ARGUMENTS CONTRE L’INITIATIVE DE L’UDC  
« LE DROIT SUISSE AU LIEU DE JUGES ÉTRANGERS »

 
L’initiative de l’UDC « Le droit suisse au lieu de juges étrangers » exige la primauté de la Constitution fédérale 
sur le droit international. Cette initiative est une attaque frontale contre nos droits humains, car son but est  
de dénoncer la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH). Elle envoie un signal dangereux aux peu 
respectueux du droit en Europe et ailleurs, menace la démocratie et affaiblit l’État de droit en Suisse. 

Contre nos valeurs et nos droits. L’initiative va à l’encontre des valeurs qu’Amnesty International défend et 
que la Suisse promeut elle aussi : le respect des droits fondamentaux et humains, la protection des minorités, 
l’État de droit, la fiabilité et la crédibilité.

Des conséquences dramatiques en cas d’acceptation. L’acceptation de l’initiative pourrait avoir pour consé-
quence la sortie de la Suisse du Conseil de l’Europe et la dénonciation de la CEDH. Non seulement cela nuirait forte - 
ment à l’image de la Suisse, mais nos droits ne seraient plus protégés par la CEDH et la Cour européenne des 
droits de l’homme (CrEDH) basée à Strasbourg. Les droits garantis par la CEDH sont certes également ancrés dans 
la Constitution fédérale, mais ils peuvent être abrogés à tout moment par une initiative populaire. 

Conflit avec le droit international. Au cours des dernières années, l’acceptation de plusieurs initiatives 
(internement à vie, renvoi des criminels étrangers, interdiction des minarets, etc.) a provoqué des conflits avec 
les droits humains garantis au niveau international et reconnus par la Suisse. La Suisse n’a jusqu’à présent 
pas (encore) été jugée par la CrEDH sur une initiative controversée, mais la CEDH représente la ligne rouge à ne 
pas franchir lors de la mise en œuvre d’une initiative. 

La démocratie n’est pas une dictature de la majorité. Avec l’acceptation de cette initiative, il deviendrait  
plus facile de faire de la politique aux dépens des minorités. Aujourd’hui, ce sont essentiellement les droits des 
minorités étrangères, requérant·e·s d’asile ou musulman·e·s, qui sont visés. Demain, cela peut être vous et 
moi. Démocratie ne signifie pas domination sans limite de la majorité, et des sauvegardes comme la CEDH sont 
primordiales pour assurer la protection des individus, des minorités et de l’État de droit. 

Nous ne voulons pas d’une insécurité juridique. Le texte de l’initiative n’est pas formulé clairement et com - 
porte de nombreuses contradictions. D’une part, l’initiative considère la Constitution fédérale comme la source 
suprême du droit suisse et exige une dénonciation des traités internationaux en cas de conflit d’obligations. 
D’autre part, l’initiative ne détermine ni quand ni par qui un traité doit être dénoncé. Elle ne résout ainsi aucun 
problème et crée au contraire plus d’insécurité juridique.

La Suisse ne viole pas les accords. L’initiative fait de la Suisse une partenaire contractuelle non fiable. Un 
pays qui conclut un accord en s’accordant le droit de ne pas le respecter n’est pas crédible et ne jouit d’aucune 
confiance. La Suisse peut-elle accepter une obligation de violer des traités internationaux et mettre ainsi en  
jeu sa crédibilité ? En tant que petit pays au coeur de l’Europe, la Suisse est tributaire des bonnes relations avec 
ses pays voisins et une telle solution ne peut être dans nos intérêts.

Nous ne voulons pas servir d’exemple aux États qui ne respectent pas le droit. La Suisse sert souvent de 
modèle en matière de droits humains. Une dénonciation de la CEDH par la Suisse enverrait un message 
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- L’initiative va à l’encontre des valeurs pour lesquelles Amnesty International se mobilise en 
Suisse: le respect des droits humains, la protection des minorités et l’État de droit.
- Ses conséquences seraient dramatiques: les tribunaux suisses ne pourraient plus appliquer 
la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH). Nous perdrions la protection des 
droits que nous garantit la CEDH.
- Elle crée davantage d’insécurité juridique, elle est pleine de contradictions et ne résout 
aucun problème.
- Elle menace notre sécurité et notre liberté: la protection des minorités et la liberté des 
personnes exigent des garanties solides telle que la Convention européenne des droits de 
l’homme.
C’est pourquoi il faut dire NON à l’initiative anti-droits humains le 25 novembre !

AMNESTY INTERNATIONAL vous conseille de parce que:

- Constance KAEMPFER, 
avocate et doctorante en DROIT INTERNATIONAL 
à l’université de Lausanne

- Louise HAUPTMANN, 
doctorante en DROITS FONDAMENTAUX 
à l’université de Lausanne

SEANCE D’INFORMATION

08 NOVEMBRE
PÔLE SUD 19H00

VOTER NON

On vote le 25 novembre!

A partir de 19h30, environ 1h30 de discussion
Cette discussion sera suivie d’un apéro riche

VENEZ VOUS INFORMER!

Suivie d’une discussion avec:


